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delai des mesures efficaces, notamment des mesures 
legislatives, compte dument tenu des principes enonces 
dans la Declaration universelle des droits de l'homme, 
en vue d'empecher !'action des organisations et groupes 
nazis et racistes; 

6. Adresse un appel a tous les Etats pour qu'ils 
interdisent l'activite des organisations qui font de la 
propagande en faveur des idees du nazisme et de la 
suprematie raciale; 

7. Prie instamment les Etats qui ne sont pas en 
mesure, pour de serieuses raisons constitutionnelles ou 
autres, d'appliquer immediatement et pleinement les 
dispositions de !'article 9 de la Declaration des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale et de !'article 4 de la Convention inter
nationale sur !'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale - qui toutes deux condamnent et 
mettent hors la loi toute propagande et toutes organi
sations fondees sur la notion OU la theorie de la supe
riorite d'une race ou d'un groupe de personnes d'une 
couleur ou d'une origine ethnique determinee ou 
essayant de justifier ou de promouvoir la haine et la 
discrimination raciales, sous quelque forme que ce 
soit - de prendre des mesures visant a dissoudre et a 
faire disparaitre rapidement de telles organisations, qui 
stipuleraient notamment que : 

a) Ces organisations n'auraient pas le droit de rcce
voir de subsides d'organismes de l'Etat, de societes 
privees ou de particuliers; 

b) Ces organisations n'auraient pas le droit d'uti
liser des locaux publics pour y etablir leur siege ou y 
reunir leurs membres, de se livrer a des manifestations 
dans les rues ou les places des quartiers peuples ou de 
faire de la propagande par l'intermediaire des moyens 
d'information publics; 

c) Ces organisations n'auraient pas le droit de for
mer des groupes militarises, sous quelque pretexte que 
ce soit, et les contrevenants seraient passibles de pour
suites en justice; 

d) Les personnes au service de l'Etat, notamment 
les membres des forces armees, ne seraient pas auto
risees a appartenir a ces organisations; 
etant entendu que ces diverses mesures ne pourront 
etre prises que pour autant qu'elles soient compatibles 
avec les principes de la Declaration universelle des 
droits de l'homme; 

8. Prie !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture, }'Organisation interna
tionale du Travail et les autres institutions specialisees 
d'examiner, dans leurs domaines de competence res
pectifs, le risque d'une renaissance des idees du nazisme 
et de !'intolerance raciale; 

9. Adresse un appel aux organisations intergouver
nementales regionales pour qu'elles examinent cette 
question sur le plan regional; 

10. Demande aux gouvernements, notamment ceux 
qui controlent des moyens d'information ayant une 
portee mondiale ou continentale, a !'Organisation des 
Nations Unies et a ses divers organes, aux institutions 
specialisees et aux organisations internationales et na
tionales de rendre le public plus conscient du risque 
d'une renaissance du nazisme et de !'intolerance raciale, 
particulierement parmi les jeunes, tant par !'education 
qu'en reunissant et en diflusant des renseignements sur 
ce sujet et en rappelant l'histoire du nazisme et de ses 
crimes ainsi que de !'intolerance raciale; 

1 1. Demande a tous les Etats de prendre des me
sures de caractere legislatif et administratif en vue 
d'empecher toute action, sous quelque forme que ce 
soit, en faveur du nazisme et de l'idee de suprematie 
raciale; 

12. Decide d'inscrire a son ordrc du jour et de 
garder constamment a l'etude la question des mesures 
a prendre contre les ideologies et pratiques fondees sur 
la tcrreur ou sur l'incitation a la discrimination raciale 
ou toute autre forme de haine collective, et prie instam
ment les autres organes competents de !'Organisation 
des Nations Unies de faire de meme, afin que des 
mesures appropriees puissent etre rapidement prises 
selon que de besoin; 

13. Confirme les principes du droit international en 
cc qui concerne !'elimination du nazismc et adresse un 
appel a tous les Etats pour qu'ils agissent conforme
ment a ces principes. 

2025• seance pleniere, 
18 decembre 1971. 

2840 (XXVI). Question du chatiment des criminels 
de guerre et des individus coupables de crimes 
contre l'humanite 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 3 (I) du 13 fevrier 1946 

et 170 (II) du 31 octobre 194 7, relatives a !'extradition 
et au chatiment des criminels de guerre, ainsi que sa 
resolution 95 {I) du 11 decembre 1946, dans laquelle 
elle a confirme les principes de droit international 
rcconnus par le Statut du Tribunal militaire interna
tional de Nuremberg et par le jugement de cc tribunal, 

Rappe/ant egalement sa resolution 2712 {XXV) du 
15 decembre 1970, dans laquelle elle a condamne les 
crimes de guerre et les crimes contre l'humanite qui sont 
actuellement commis a la suite de guerres d'agression 
et des politiques de racisme, d'apartheid et de colo
nialisme, 

Notant de nouveau avec regret que les nombreuses 
decisions adoptees par !'Organisation des Nations Unies 
sur la question du chatiment des criminels de guerre et 
des individus coupables de crimes contre l'humanite 
continuent de ne pas etre pleinement appliquees, 

Rappelant la Convention sur l'imprescriptibilite des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanite, 

Convaincue que le chatiment eflectif des individus 
coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'hu
manite constitue un element important de la prevention 
de tels crimes, aussi bien pour le present que pour 
l'avenir, de la protection des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, du renforcement de la confiance 
et de la promotion de la cooperation entre les peuples 
ainsi que de la paix et de la securite internationalc, 

Exprimant sa profonde inquietude devant le fait que 
de nombreux individus coupables de crimes de guerrc 
et de crimes contre l'humanite continuent de trouver 
asile sur le territoire de certains Etats et beneficient 
de leur protection, 

Afjirmant que les crimes de guerre et Jes crimes 
contre l'humanite sont parmi les crimes les plus dan
gereux en droit international, 

Fermement convaincue que la cooperation intcrna
tionalc est indispensable en vue d'une instruction rigou
reuse des crimes de guerrc et des crimes contrc l'huma
nite, tels qu'ils sont definis dans !'article premier de la 
Convention sur l'imprescriptibilite des crimes de guerre 
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et des crimes contre l'humanite, et en vue du depistage, 
de l'arrestation, de !'extradition et du chatiment de tous 
les criminels de guerre et individus coupables de crimes 
contre l'humanite qui n'ont pas encore repondu de leurs 
mefaits devant la justice ou qui n'ont pas encore subi 
leur chatiment, 

1. Demande instamment a tousles Etats d'appliquer 
les resolutions pertinentes de l' Assemblee generale et 
de prendre les mesures necessaires, conformement au 
droit international, en vue de la prevention, aussi bien 
pour le present que pour l'avenir, des crimes de guerre 
et des crimes contre l'humanite et en vue du chatiment 
de tous les individus coupables de tels crimes, notam
ment par leur extradition dans les pays ou ils ont 
commis ces crimes; 

2. Demande en outre instamment a tous les Etats 
de cooperer, en particulier pour ce qui est du rassem
blement et des echanges de rcnseignements de nature 
a faciliter le depistage des individus coupables de crimes 
de guerre et de crimes contrc l'humanite, leur arres
tation, leur extradition, leur jugement et leur chatiment; 

3. Demande a nouveau a tous les Etats qui ne sont 
pas encore devenus parties a la Convention sur l'im
prescriptibilite des crimes de guerre et des crimes contrc 
l'humanite de le faire aussit6t que possible; 

4. Afjirme que le refus de la part d'un Etat de 
cooperer en vue de l'arrestation, de !'extradition, du 
jugement et du chatiment d'individus coupables de 
crimes de guerre et de crimes contre l'humanite est 
contraire aux buts et aux principes de la Charte des 
Nations Unies et aux normes generalement reconnues 
du droit international; 

5. Prie la Commission des droits de l'homme d'etu
dier les principes de la cooperation internationale en cc 
qui concerne le depistage, l'arrestation, !'extradition et 
le chatiment des individus coupables de crimes de 
guerre et de crimes contre l'humanite et de presenter 
un rapport Sur cette question a I' Assemblee generale 
lors de sa vingt-septieme session. 

2025° seance pteniere, 
18 decembre 1971. 

2841 (XXVO. Creation d'un poste de Haut Commis
saire des Nations Unies aux droits de l'homme 

L'Assembtee generate, 
Rappelant ses resolutions 2062 (XX) du 16 de

cembre 1965, 2333 (XXII) du 18 decembre 1967, 
2437 (XXIII) du 19 decembre 1968 et 2595 (XXIV) 
du 16 decembre 1969, relatives a la creation d'un poste 
de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l'homme, 

Prenant note de la resolution 1237 (XLII) du Conseil 
economique et social, en date du 6 juin 1967, concer
nant la creation d'un Haut Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l'homme, ainsi que de la resolution 
1238 (XLII) du Conseil, en date du 6 juin 1967, 
concernant la mise en reuvre des droits de l'homme par 
un Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme ou quelque autre organe international 
approprie, 

Frenant note en outre des avis exprimes au cours de 
la discussion generale sur cette question ainsi que des 

projets de resolution deposes a la Troisieme Commis
sion pendant la session en cours 2-1, 

Considerant que le temps a manque pendant sa vingt
sixieme session pour achever l'examen de cette 
question, 

1. Decide d'examiner cette question au cours de sa 
vingt-huitieme session; 

2. Frie le Secretaire general de transmettre a l'As
semblee generale, lors de sa vingt-huitieme session, la 
documentation relative a l'etude de cette question. 

2025" seance pleniere, 
18 decembre I 971. 

2842 (XXVI). Question des personnes agees 
et des vieillards 

L' Assembtee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2599 (XXIV) du 16 de

cembre 1969 et sa decision du 15 deccmbre 1970, par 
lesquelles elle a decide d'examiner en priorite la ques
tion des personnes agees et des vicillards, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport preliminairc 
du Secretaire general 2", qui passc en revue les princi
paux problemes socio-economiques des personncs agees 
et des vicillards et les repercussions quc Jes progres 
techniques et scientifiques ont sur leur bicn-etrc, 

Ayant presents a !'esprit Ies principes €nonces dans 
la Charte des Nations Unies et dans la Declaration uni
verselle des droits de l'homme conccrnant le respect de 
la <lignite et de la valeur de la personne humaine, 

Rappe/ant la Declaration sur le progres et le deve
loppement dans le domaine social, qui met l'accent sur 
le devoir de proteger Jes droits et d'assurer le bicn-etre 
des personnes agecs, 

Tenant compte de ce que, d'apres Jes projections 
demographiques et !'evolution sociale anticipee, la 
situation des personnes agees et des vicillards dans la 
societe s'aggravcra probablement dans un grand nom
bre de pays industrialises ainsi que dans un grand 
nombre de pays en voie de developpement si l'on nc 
prend pas des mesures appropriees pour repondrc a 
lcurs besoins et leur donner la possibilite de participer 
a la vie nationale et de contribuer au developpemcnt de 
leur communaute, 

Considerant que !'interaction des facteurs sociaux, 
culturels, economiques et techniques qui affectent Ies 
personnes agees et les vieillards appelle !'application, a 
!'echelon national, de politiques integrees et de pro
grammes appropries, 

Notant que le Secretaire general mene actuellement, 
avec le concours de plusieurs pays, une etude prelimi
naire plurinationale en vue d'analyser !'evolution du 
~61~ socio-economique et de la situation des personnes 
agees, 

Considerant qu'il importe que les personnes agees et 
les vieillards soient informes du fait que !'Organisation 
des Nations Unies s'interesse a leur bien-etre et a lcurs 
besoins et s'en preoccupe, 

1. Frie le Secretaire general de poursuivre l'etude 
de !'evolution du role socio-economique et culture! et 
de la situation des personnes agees dans les pays par
venus a des niveaux differents de developpemcnt et 

~-1 Voir Documents of]iciels de /'Assemblcc "e,1cralc, 1·i!lgt
sixii!me session, Annexes, point 61 de l'ordre '<lu jour, docu
ment A/8594, par. 5 et 6. 

~,, A/8364. 


